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Permanences impôts 28/05/2020
De l’aide pour remplir votre déclaration d’impôts ?
Nous vous informons que deux agents du Service Public Fédéral Finances seront présents à l’Administration 
communale de Messancy le 28 mai 2020 de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00.

Inscriptions obligatoires à partir du 1er avril 2020 auprès du secrétariat : Marie-Line Simon – 063/60.88.94 
Un rendez-vous par déclaration. Attention, les places sont limitées, ne tardez-pas à vous inscrire.

Veuillez vous munir des documents suivants : votre carte d’identité, les fiches de revenus (salaire, chômage, 
mutuelle, pensions…), les attestations et avertissement-extrait de rôle de l’an passé, le montant du revenu 
cadastral, les preuves de paiement qui vous donnent droit à des réductions (emprunts hypothécaires, 
assurances-vie, dons à certaines institutions, frais de garde d’enfants, dépenses effectuées pour travaux 
d’isolation, paiements de rentes alimentaires,…), le formulaire de déclaration fiscale et son brouillon (pas 
obligatoire).
Procuration possible (à télécharger sur le site de la commune).

BON À SAVOIR

Une permanence mobile  
de la FGTB Luxembourg  

à Messancy !
Une camionnette a été spécialement aménagée pour vous 
accueillir. La FGTB garantit le même service que dans un 
bureau fixe, à savoir des conseils de qualité mais aussi de 
proximité, qui font sa force depuis longtemps.

Besoin de déposer sa carte de chômage, de retirer une 
attestation, d’être aiguillé par rapport à un dossier spécifique 
(maladie, arrêt de travail, congés…) ? Il suffit de se rendre à 
la permanence mobile.

Celle-ci est organisée à Messancy, sur le parking 
du Domaine du Lac, les jeudis 26 mars, 9 et 23 
avril, 7 mai, 4 et 18 juin, de 9h à 16h.

Informations complémentaires via la page facebook 
de la FGTB Luxembourg ou via le site internet www.fgtb-
luxembourg.be où vous trouverez un calendrier de tous les 
passages via l’onglet « Permanences mobiles ».

Message  
de la police

Si vous êtes contacté téléphoniquement 
par une personne se présentant de la 
mutuelle (ou de tout autre organisme) et 
que l'on vous propose un remboursement 
quelconque sur base de l'utilisation 
de votre digicode, par téléphone, ceci 
est une arnaque. Coupez court à la 
conversation en raccrochant.

L’ASBL Les amis  
de La Clairière 

organise sa célèbre opération: 
la vente d'oeufs de Pâques. 

Elle se déroulera du 25 mars au 6 avril 
2020 sur tout le territoire des communes 
de la Province de Luxembourg. La boite 
de 6 oeufs est au prix de 6€, tous les 
bénéfices seront versés à l'ASBL "La 
Clairière" pour soutenir ses actions.
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CITOYENNETÉ

NAISSANCES
30/10 WEYDERS STEA Lova, fille de Marc et de STEA Tamara, Hondelange
31/10 KLEIN Mathys, fils de Florent et GEORGEN Mélissa, Messancy 
05/11 KEMP Isaline, fille d’Yvon et Emilie, Habergy
10/11 FONSECA Louis, fils de Fernand et MONNERS Isabelle, Hondelange
13/11 ROBIN Eliott, fils d’Arnaud et GRAAS Céline, Longeau
15/11 KINKELS Kataleya, fille de Yanina, Messancy 
18/11 GUEBELS Lise, fille de Lucas et GONRY Laura, Messancy
18/11 JOINNOT Jules, fils de Ludovic et KURDZIEL Sophie, Longeau
26/11 DEVILLET Elyo, fils de Donovan et NOËL Mandy, Habergy
26/11 GONCKEL Lucye, fille de Gilles et DACHOUFF Melodye, Wolkrange
02/12 VAN NUFFEL Tom, fils de Fabien et AREND Emilie, Sélange
03/12 TULLIO Valentino, fils d’Olivier et VANHILLE Emilie, Messancy 
07/12 KOSTER Anna, fille d’Arnaud et KINTZIGER Sarah, Habergy
07/12 FERREIRA CHAUFOUR Sacha, fils de José et CHAUFOUR Magali, Messancy 
11/12 CIOARA Melissa, fille d’Alexei et Svetlana, Longeau
11/12 MIES Charlotte, fille de Nicolas et BRION Mélanie, Longeau
17/12 WENZEL Martial, fils d’Armand et SCHOLLER Vanessa, Sélange
17/12 MARSON COURREGES Olivia, fille de Laurent et COURREGES Karelle, Turpange
18/12 LAPRAILLE William, fils de Christophe et LAPERCHE Christelle, Messancy 
17/01 MACKOWSKI Estelle, fille de Matthieu et Agnija, Messancy 
23/01 RIBEIRO Luna, fille de José et IMPELLIZZERI Sarah, Messancy 
01/02 KLEIN Aaron, fils de Yannick et SIDOROVA Aleksandra, Turpange
08/02 PAWLAK Syana, fille de Nicolas et BINET Anaïs, Buvange

MARIAGES
21/12 FOEIRA Michaël, 33 ans, Messancy et BACKMES Géraldine, 30 ans, Messancy
15/02 HUGUIN Christophe, 42 ans, Buvange et RODERES Cynthia, 40 ans, Buvange

NOS JOIES, NOS PEINES...
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CITOYENNETÉ

NOS JUBILAIRES ONT ÉTÉ REÇUS OU FÊTÉS DANS L'INTIMITÉ
Noces d’Or
M. et Mme HOFFELT Robert et QUINET Marcelle, Messancy

DÉCÈS
14/11 REUTER Joséphine, 84 ans, veuve de LICK Camille, Messancy
16/11 KIMMER Eliane, 84 ans, veuve de NANIOT Pierre, Messancy
17/11 PERANI Alain, 62 ans, époux de MULLER Patricia, Hondelange
21/11 SCHROEDER Lydia, 81 ans, veuve de MAUS Firmin, Turpange
23/11 CLAUDE Nicole, 73 ans, épouse de GERARD Christian, Turpange
01/12 BERRETTINI Bruno, 85 ans, époux de HUT Lilianne, Wolkrange
04/12 LOCONTE Vito, 79 ans, veuf de KIRSCH Nicole, Messancy
06/12 GUERENNE Danielle, 77 ans, veuve de LEROUGE Christian, Messancy
11/12 GARIN Elvina, 89 ans, veuve de GEROUVILLE Léon, Messancy
15/12 LAMBERT Yvette, 62 ans, Messancy
17/12 DEVILLET Edouard, 93 ans, veuve de REUTER Georgette, Messancy
19/12 LEPRINCE Claire, 88 ans, veuve de BLAISE Raymond, Hondelange
29/12 WATRY Yvonne, 83 ans, veuve de VERJANS Jean, Messancy
30/12 TIBOR Jean, 71 ans, époux de LICHTFUS Claudine, Buvange
31/12 BOËT Francis, 71 ans, Messancy
03/01 BUDINGER Germain, 75 ans, veuf de SCHNEIDESCH Marie-Hélène, Messancy
05/01 TIERNES Nelly, 84 ans, veuve de PIERRE Maurice, Messancy
11/01 EISCHEN Jean-Claude, 66 ans, Hondelange
11/01 NOËL Franz, 91 ans, veuf de LORANT Joséphine, Messancy
13/01 LICHTFUS René, 85 ans, époux de THIRY Marie-Hélène, Turpange
18/01 SCHWARZ Achim, 60 ans, époux de SCHWARZ Carmen, Differt
22/01 CUVELIER Jeannine, 73 ans, Messancy
04/02 BEAUJEAN Simone, 92 ans, veuve de HEMMER Juliaan, Messancy
05/02 COUTHERUT Henriette, 88 ans, veuve de JORON Raymond, Messancy 
08/02 HOSCH Liliane, 69 ans, épouse de FELTESSE Jean-Paul, Hondelange
10/02 LAMBOTTE Raoul, 88 ans, veuf de MAQUET Madeleine, Messancy
11/02 DEBOT Georgette, 89 ans, Messancy
11/02 DIDERICH Martine, 64 ans, veuve de GOEDERT Serge, Longeau
13/02 PETTINGER Palmyre, 88 ans, épouse de JUNG Joseph, Sélange
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Climat, votre commune s’engage !

« L’avenir n’est pas ce qui va arriver  
mais ce que nous allons faire. » 

Henri Bergson

La Convention des Maires, un engagement pour le climat

Consciente des enjeux environnementaux, la 
commune de Messancy a adhéré à la Convention des 
Maires pour le Climat et l’Energie en 2017, rejoignant 
ainsi plus de 10.000 communes européennes dans 
60 pays. En se fixant des objectifs ambitieux pour 
diminuer son empreinte carbone, la commune veut 
participer activement à la lutte contre le changement 
climatique.

Initiatrice de la démarche, elle entend montrer 
l’exemple, fédérer les actions et les encourager.
La commune de Messancy n’a cependant pas attendu 
son adhésion pour se mettre au travail. En effet, de 
nombreuses mesures ont déjà été prises au niveau 
du patrimoine communal, de l’éclairage public ainsi 
qu’en matière de mobilité douce.

Au-delà des initiatives liées à l’énergie, la commune 
se mobilise pour son environnement. En effet, 
Messancy est commune Maya depuis 2017. La 
gestion durable de la forêt, le fauchage tardif, la 
végétalisation des cimetières et la non-utilisation des 
pesticides sont d’actualité.

La population, les entreprises et les commerces 
installés sur le territoire de la commune ont aussi, et 
nous pouvons nous en réjouir, pris un certain nombre 
de mesures allant dans ce sens. 

Cependant, si la commune veut atteindre les 
objectifs fixés, il reste encore du travail à fournir. 
C’est pourquoi, aidée par un comité citoyen, la 
commune va poursuivre ses efforts afin de sensibiliser 
la population, puis mettre en œuvre de nouveaux 
projets. 

ENVIRONNEMENT
Dossier 

environnement

- 40 % de CO2  
d’ici 2030
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Un Plan d’action pour le Climat afin d’atteindre  
les objectifs à l’horizon 2030

Signataire de la convention, la commune de Messancy s’est engagée à :

• Réduire les émissions de CO2 sur son territoire d’au moins 40 % d’ici 2030, grâce à une meilleure 
efficacité énergétique et à un recours accru à des sources d’énergie renouvelables,

• Renforcer sa résilience en s'adaptant aux incidences du changement climatique.

Afin de traduire ses engagements, la commune entend appliquer l'approche suivante :

• Effectuer un bilan des émissions CO2 et une évaluation des risques et vulnérabilités liés au changement 
climatique,

• Présenter un Plan d’Action en faveur de l’Energie durable et du Climat,

• Établir un rapport tous les deux ans à des fins d'évaluation et d’amélioration.

https ://www.conventiondesmaires.eu/plans-et-actions/plan-d-action.html

ENVIRONNEMENT
Dossier 

environnement
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ENVIRONNEMENT

La Commune s’engage déjà pour l’énergie

La commune n’a pas attendu la mise en place du plan d’action pour mener des actions :

SUIVI ÉNERGÉTIQUE

• Comptabilité, cadastre et audits énergétiques 
des bâtiments communaux

TRAVAUX D’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE

• Rénovation de l’hôtel de ville avec isolation 
du bâtiment, remplacement de la chaufferie et 
modernisation de l’éclairage

• Isolation de la partie ancienne de l’école de 
Longeau

• Isolation de la toiture de la villa Clainge

• Modernisation des chaufferies de la Villa 
Clainge et de l’école de Hondelange

• Remplacement des châssis et de la chaudière 
pour le bâtiment du service travaux (marché 
en cours, travaux en 2020)

• Remplacement de l’éclairage du grand hall 
de complexe sportif par des LEDs

ECLAIRAGE PUBLIC

• Remplacement progressif de l’éclairage public 
par des LEDs

ENERGIES RENOUVELABLES

• Installations photovoltaïques pour les écoles 
de Wolkrange et de Hondelange ainsi que 
pour le service Travaux

• Prise de 50 % des parts de la société 
« Eoliennes de Lorraine », propriétaire de 2 
éoliennes à Hondelange.

MOBILITÉ DOUCE

• Création de la liaison piétonne entre le parc 
Mathelin et le domaine du Lac

• Projets à l’étude : liaison cyclo-piétonne du 
domaine du Lac vers Cora et liaison vers la 
gare d’Athus.

Dossier 
environnement
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ENVIRONNEMENT
Dossier 

environnement

Le Comité Climat-Energie, des citoyens motivés
La réussite du plan d’action est conditionnée par une implication citoyenne forte.

Un comité de pilotage Climat-Energie a donc été constitué afin de :

• Conseiller et accompagner le collège communal dans la mise en place de sa politique énergétique,

• Maximiser la participation citoyenne à la fois dans la conception, dans la mise en œuvre et le suivi des 
projets en favorisant la réflexion, l’information et la mobilisation des citoyens.

Nous tenons à remercier les citoyens qui, en intégrant le comité de pilotage aux côtés des représentants 
communaux, ont apporté leur contribution, leur enthousiasme et leurs compétences à la construction de ce 
projet. Pas moins de sept réunions du comité citoyen ont été nécessaires pour l’élaboration du plan d’action 
pour le climat.

Le comité Climat-énergie au moment de l’approbation du Plan d’Action pour le Climat par le conseil communal :

De gauche à droite : Kinh Trang DOTANSI, Daniel CONROTTE, Pierre CAPRASSE,  
Sébastien COLLOT, Claudy WOLFF, Gustave ELOY, Pascal GOOSE, Katherine DEGRAEVE,  

Françoise COLLIN, Véronique LAMBERT, Philippe DOURET, Pascal FELLER, Christiane KIRSCH.

Absents de la photo : Marylène JACQUES, Maurine GRAAS, Dimitri PALATE, Fabrice CONROD.
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ENVIRONNEMENT

Un élément rassembleur
Afin de mobiliser les acteurs du territoire autour de 
l’objectif 2030 tout en envisageant l’avenir à plus 
long terme, le comité citoyen de Messancy a imaginé 
un logo et un slogan représentatifs du territoire et de 
l’ambition de celui-ci :

Vous reconnaîtrez la tour du parc Mathelin, choisie 
comme symbole de la commune de Messancy. 
La fleur de pissenlit évoque le vent, le soleil, les 
énergies renouvelables… mais fût aussi l’emblème 
du Florancy, ancienne fête des associations de 
Messancy. Enfin, le tout est entouré de la couleur 
verte, soulignant l’engagement des citoyens envers 
le climat.

Le slogan créé par le comité citoyen a pour ambition 
de mobiliser les acteurs du territoire autour de l’objectif 
2030 tout en envisageant l’avenir à plus long terme. 
Ce slogan a la volonté d’être rassembleur tout en 
mettant en avant la nécessité d’agir dès aujourd’hui.

Voiture électrique, la solution mobilité de demain ?
Le Comité Climat-Energie de la commune de Messancy organise  

une conférence sur les véhicules électriques

LE VENDREDI 29 MAI À 20H00

Adresse du jour : Complexe Sportif du Lac (1er étage) : 50 rue d’Arlon, 6780 Messancy
Entrée libre

Les points abordés seront : avantages-inconvénients, autonomie, bilan carbone, prix à l’achat, lithium & 
terres rares, réseau de bornes, capacité du réseau, recyclage des batteries, comparaison véhicule électrique 
– véhicule diesel, évolutions technologiques, V2G (Vehicule to Grid), quid de l’électricité si tous les véhicules 
sont électriques.

La conférence sera 
animée par M. Bruno 
Claessens, président de 
l’asbl Ampères, à qui 
vous pourrez poser toutes 
vos questions à la fin 
de l’exposé. La société 
coopérative Vent du Sud 
soutient financièrement 
l’iniative, merci à eux. 

Dossier 
environnement

A vos 
agendas !
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ENSEIGNEMENT

Confection de boules de 
graines pour les oiseaux  

de Sélange
L’hiver est une saison difficile pour les oiseaux de nos jardins. 
Conscients de ce problème via le thème du projet d’établissement, 
les élèves du primaire de l’école de Sélange ont décidé, tous 
ensemble, de confectionner des boules de graines « maison » 
pour nourrir les oiseaux. Le projet, mené en ateliers par les 
enseignantes de l’école, a permis aux élèves de travailler sur 
l’identification des oiseaux de nos jardins, leurs composantes 
morphologiques ainsi que sur la confection de panneaux 
didactiques qui ornent aujourd’hui les murs de l’école. Les 
boules confectionnées ont été placées dans le jardin. Il reste 
maintenant le travail le plus agréable pour les élèves : observer, 
reconnaitre et nommer les oiseaux qui viennent se nourrir dans 
le jardin de l’école !

Les élèves de maternelles  
de Sélange préparent  

les crêpes de la Chandeleur
En ce début février, la tradition des crêpes de la Chandeleur 
reste une tradition incontournable dans nos écoles. A Sélange, 
en maternelle, les enfants ont tous participé à un atelier cuisine 
où ils ont appris à faire une bonne pâte à crêpes. Aidés par 
leurs institutrices, les enfants ont mélangé la farine, cassé des 
œufs, ajouté le sucre et le lait, … le tout en suivant de près la 
recette adaptée, essentiellement composée de petits dessins.
Ensuite, les institutrices ont pris en main la cuisson des crêpes, et 
les enfants la dégustation ! Un juste partage des tâches …
Lors de la récréation, tous les enfants ont pu manger de bonnes 
crêpes au sucre, bien dans la tradition du jour.

Ecole de Sélange
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ENSEIGNEMENT

L’école de Wolkrange recycle ses 
déchets pour faire son propre terreau !
Les élèves et l’équipe éducative de l’école 
de Wolkrange viennent de se lancer dans 
un projet de « lombricomposteur ». Le but ? 
Utiliser les déchets verts des collations de 
la récréation pour faire du bon compost 
« maison ». Mais concrètement, comment 
ce projet a-t-il vu le jour et comment 
fonctionne-t-il ? Tout part du projet 
d’établissement de l’école qui vise à former 
des élèves à devenir plus tard des citoyens 
responsables de leur environnement. 
Et dans ce cadre, l’école s’est lancée 
dans un projet de lombricompostage. 
« Le principe est simple, expliquent les 
membres de l’équipe éducative. Il s’agit 
de récolter les restes des fruits mangés 
par les enfants durant la collation du 
matin et de les placer dans les bacs de 
recyclages spéciaux. Là, les lombrics 
rentrent en action et se chargent de la 

transformation. » Les bacs spécialement 
achetés à cet effet se trouvent en classe. 
Une fois par semaine actuellement, ce 
bac est ouvert et les déchets (trognons 
de pomme, épluchures de banane, marc 
de café, …) y sont placés et les élèves 
peuvent observer les vers de terre en 
plein travail. Pas d’agrumes ni de restes 
de tartines ou de gâteau, uniquement des 
restes de fruits. De plus, grâce à ces bacs 
spéciaux, ils ne dégagent aucune odeur 
et permettent même d’obtenir de l’engrais 
très efficace. En classe, les enseignants 
expliquent, via des leçons préparées à 
cet effet, le principe du compostage et 
sa finalité. D’ici quelques semaines, le 
terreau ainsi produit sera utilisé dans 
les plantations préparées également à 
l’école. Celles-ci serviront à fleurir les 
abords de l’école au printemps.

La police vient donner  
des cours de conduite à vélo
Les élèves de 5è et 6è primaire de l’école de Wolkrange ont 
bénéficié, durant une matinée, d’une initiation à des cours de 
conduite à vélo donnée par deux policiers. Durant la première 
partie de la matinée, un agent leur a rappelé les règles 
élémentaires de priorité sur la voie publique, ainsi qu’un rappel 
bien instructif sur les panneaux qui jalonnent nos rues. Le tout se 
terminait par un petit quiz amusant. Ensuite, place à l’action ! La 
cour de récré avait été transformée pour l’occasion en parcours 
de conduite. Muni de leur vélo, les enfants devaient mettre en 
pratique ce qu’ils avaient vu précédemment, ainsi que s’exercer 
à freiner correctement sur un parcours de maitrise. Une matinée 
bien utile pour tous !

Ecole de Wolkrange
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ENSEIGNEMENT

Ecole de Turpange
Le jeudi 6 février, notre école a été invitée au salon 
SETT, salon du numérique à Namur, pour présenter ses 
activités de robotique. Deux élèves de 6e année et leur 
enseignante ont expliqué pourquoi et comment introduire 
la programmation dès le plus jeune âge. En effet, nous 
initions les enfants au code dès 5 ans, grâce au robot 
Beebot et pour les plus grands, ce sont les robots Thymio. 
Nos deux conférenciers ont impressionné le public venu en 
nombre tant par leur présentation expliquant leur démarche 
que par le résultat du pont à bateau : après avoir planifié 
leur travail, ils ont construit un pont à deux battants. Ceux-ci 
devaient se lever automatiquement quand le robot bateau 
arrivait. Quelques heures de travail pour construire, coder, 
modifier… et enfin arriver à un beau résultat.

Ecole de Hondelange
• Le 16/12, les enfants, avec l’aide d’un ouvrier communal, 

d’un papi, de Thomas Mortehan et de leur instituteur, sont 
pelle à la main pour planter arbustes à petits fruits et autres 
plantes indigènes.

• Visite inattendue de Dame Nature.
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CPAS

Recrutement : les plaines de vacances 2020
En vue de compléter son équipe d’animation, le CPAS recrute 10 animateurs

Conditions : 
• Avoir atteint l’âge de 16 ans au 01/08/2020
• Être disponible du 01/08 au 21/08/2020 
• Avoir le statut d'étudiant n’est pas indispensable
• Disposer d’un brevet d’animateur de plaines de vacances ou d’un titre assimilé est un avantage

Les candidatures sont à adresser pour le 31 mars 2020 :
• Par écrit : CPAS – rue d’Arlon, 48 – 6780 MESSANCY
• Par mail : dominique.rogier@cpas-mesancy.be

Les renseignements relatifs à ce recrutement peuvent être obtenus par téléphone au 063 38 18 98

PSSST…
LES PLAINES DE VACANCES 2020 SE DEROULENT  

DU 3 AOUT AU 21 AOUT 2020 INCLUS !
A NOTER DANS VOTRE AGENDA ! BIENTÔT TOUTES LES INFOS…

Organisation : CPAS MESSANCY – 063 38 18 98 – dominique.rogier@cpas-messancy.be
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CPAS

Crèche Lac’Aline
Située face au lac de Messancy, notre crèche offre un cadre 
lumineux, chaleureux, calme et convivial permettant aux enfants 
de s’épanouir et de profiter des joies de l’extérieur en toute sécurité.
Ouverte de 7h à 19h, notre structure est subsidiée et agréée par l’ONE.
Notre capacité d’accueil est de 42 enfants.

Les personnes à mobilité réduite disposent d’une rampe d’accès. Le parking est 
aisé.

Vos enfants sont encadrés par une équipe de professionnels composée de dix puéricultrices, 
d’un agent d’éducation, d’une infirmière et d’une assistante sociale. Ils visent un accueil de qualité 
et le bien-être de vos enfants en proposant des activités diversifiées et adaptés en fonction de leurs besoins. 

Une psychomotricienne anime des ateliers trois fois par semaine dispensés au Complexe sportif situé à 
quelques mètres de la crèche.

Leurs repas sont préparés sur place chaque jour par notre cuisinière qui favorise les 
produits frais et de saison en respectant les normes diététiques de l’ONE.

Les consultations ONE se font au sein même de la crèche.

La participation financière est calculée sur base des revenus nets cumulés des parents 
et déterminée selon les barèmes officiels de l’ONE.

Nos projets en cours de réalisation ou à l’étude :
•  Projet intergénérationnel avec les personnes du Village Sénior (chasse aux œufs, 

goûters, …)
•  Participation des enfants au jardin partagé de la Commune
•  Utilisation de produits issus des circuits courts (produits biologiques et 

écoresponsables)

Pour tous les renseignements et les inscriptions : 
Céline JOUSTEN (responsable)
Laura ESPOSITO (infirmière)

Rue d’Arlon, 52 – 6780 Messancy
063/ 22 14 87 
Lac.aline@messancy.be

Recrutement : crèche Lac’Aline
Nous recrutons pour les vacances d’été :
• 1 étudiant(e) pour la période du 01/07 au 

31/07/202(inclus)
• 1 étudiant(e) pour la période du 20/07 au 

21/08(inclus)

Conditions d’engagement :
• Avoir atteint l’âge de 18 ans au 01/07/2020
• Le statut d’étudiant est obligatoire
• Être disponible aux dates sus mentionnées
• Poursuivre des études en lien avec la petite 

enfance ou marquer un vif intérêt pour l’enfance.

Les candidatures (CV + lettre 
de motivation) sont à adresser 
pour le 31 mars 2020 au plus 
tard :
• Par écrit : Lac Aline 

Rue d’Arlon, 52 – 6780 MESSANCY
• Par mail : lac.aline@messancy.be

Les renseignements relatifs à ce recrutement 
peuvent être obtenus par téléphone au  
063 221 487
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CPAS

Une aide près de chez vous : 
Accompagner – Informer – Défendre – Ecouter

Le CPAS de Messancy propose la mise en place d’un nouveau service à l’attention des personnes atteintes 
par la maladie d’Alzheimer ou toute autre forme de maladie neuro dégénérescente.
La personne relais (agent Proxidem), aura pour rôle de rencontrer, d’informer et d’orienter toute personne 
confrontée et/ou concernée vers les services adéquats.

Elle sera formée par la Ligue Alzheimer afin de pouvoir répondre aux 
mieux à toutes les questions d’organisation, de prise en charge, de 
services mis en place (services d’aide et de soins à domicile, aides 
juridiques, financières, activités, centre de jour, service répit pour les 
proches, centres de diagnostic, …)

J’oublie, elle oublie, … Il n’y a plus pensé… 
Où ai-je la tête ? Je l’avais pourtant rangé là…

Toutes ces questions vous passent par la tête ?
Si vous vous sentez concerné(e)s, ou l’un de vos proches, n’hésitez 
pas à contacter le 063 38 18 98, nous nous ferons un plaisir de vous 
expliquer ce projet.

Le CPAS a besoin de vous !
Le CPAS de Messancy a besoin D’URGENCE de 
produits d’hygiène de première nécessité. Ceux-
ci seront distribué à nos bénéficiaires.

Ces produits doivent impérativement être non-
ouverts, non-utilisés et non-périmés.

Les produits d’hygiènes principaux sont : 
• Du savon : savonnette, shampoing, gel-

douche, … 
• Hygiène buccale : dentifrice, brosse à dent, … 
• Du déodorant : stick, spray, … 
• Lingettes, coton, … 
• Tampons, serviettes
• …

Tout autre produit d’hygiène est également 
accepté (même les échantillons et les petits 
produits de voyage distribués dans les hôtels).

Vous pouvez déposer vos dons directement au 
CPAS (48 route d’Arlon). Bien que cette demande 
soit urgente, elle est aussi valable toute l’année.

L’équipe du CPAS vous remercie au nom de ses 
bénéficiaires. 

PERMANENCES 
JURIDIQUES

Le CPAS organise des permanences 
juridiques chaque premier jeudi du mois, 
l’après midi.

Si vous êtes intéressé(e)s de rencontrer un 
avocat (gratuitement), nous vous invitons 
à vous inscrire 1 semaine à l’avance au 
063 38 18 90. 
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CPAS

La Lavandière
Notre service lavoir vous propose le lavage et le repassage de 
votre linge, de vos couettes et couvertures.
Pour les personnes ayant des difficultés de déplacement, un service 
de ramassage est mis en place.
Nous vous offrons également un service couture/ retouche. (9 € de 
l’heure Htva 6 %)

Nos horaires : 
Du lundi au jeudi : 8h – 18h
Vendredi : 8h – 19h

Horaire d’été : juillet-août : 
Du lundi au jeudi : 6h – 14h
Vendredi : 6h – 19h

Rue d’Arlon, 48 - 6780 MESSANCY - 063 382 786

Nos tarifs (hors TVA 6 %) : 
Repassage  .................................9.00 € / heure
Lavage du linge ...........................2.00 € / kilo (minimum 3 Kg)
Lavage couette 1 p (non séchée) ....10.00 € pièce
Lavage couette 1 p (+ séchage) .....12.00 € pièce
Lavage couette 2 p (non séchée) ....12,00 € pièce
Lavage couette 2 p (+ séchage) .....14,00 € pièce

SPORT

Ho hisse…
Le 22 janvier dernier, le mur d’escalade club d’escalade 
« Escal’Concept » d’Aubange a posé ses baudriers et 
mousquetons au complexe sportif.

Chaque grimpeur, dès 6 ans ou adulte, peut venir s’adonner 
aux joies de l’escalade chaque mercredi de 16h00 à 18h00.

Monsieur Claude Rettigner, responsable du club, vous 
accueillera et vous guidera dans l’ascension de la paroi.

N’hésitez pas à venir découvrir cette nouvelle discipline 
chaque mercredi.
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TRAVAUX

Création d'une liaison cyclo-piétonne reliant  
les gares de Messancy et d'Athus

Ce projet s'inscrit dans le programme 
"Mobilité douce domicile/travail sur 
l'agglomération des 3 frontières et 
cofinancé par le programme Interreg VA 
"Grande Région".

Les Communes d'Aubange, Pétange et 
la Communauté d'Agglomération de 
Longwy sont aussi impliquées dans cet 
appel à projet.

Celui-ci vise à améliorer l'offre en matière 
de mobilité durable pour faciliter le 
déplacement des travailleurs frontaliers et 
des étudiants.

Cette liaison de près de 3km se connecte à 
la liaison piétonne récemment inaugurée, 
longe la ligne de chemin de fer pour 
rejoindre la liaison qui sera créée sur la 
Commune d'Aubange à hauteur d'Athus, 
dans le cadre du même projet Interreg.

Les travaux estimés à près de 1.316.600 
euros TVAC sont financés à 90 % par le 
FEDER (Fonds européens) et la Région 
wallonne et à 10 % par la Commune.

Le projet, cahier des charges, plans ont 
été approuvés par le conseil communal 
du 16.12.2019. 
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Le petit patrimoine populaire :  
une composante de notre territoire

Un calvaire, une borne frontière, un lavoir, un 
abreuvoir, un moulin, un monument aux morts, un 
arbre remarquable, un portail, … font partie intégrante 
du paysage des villages de notre commune. Ces 
différents éléments qui constituent le petit patrimoine 
populaire sont autant de témoignages d’une époque, 
de ses coutumes, de ses modes de vie, de ses 
croyances et parfois de ses malheurs.

Suite à un appel à projet de la Région Wallonne, un 
important travail de recensement est actuellement en 
cours en collaboration avec le Cercle d’Histoire de 
Messancy. Pour chacun de ces éléments, une fiche 
descriptive sera rédigée (localisation, description, 

histoire, propriété, état de conservation, photos). 
Des actions de valorisation, entretien ou restauration 
des biens publics seront entreprises par la suite. 
Nous espérons également recueillir des informations 
complémentaires et sensibiliser les propriétaires 
privés.

Si vous avez des précisions historiques ou 
anecdotiques au sujet de ces petits édifices, n’hésitez 
pas à nous les communiquer afin d’enrichir les fiches 
descriptives. 

christiane.kirsch@messancy.be
0498/70.95.69

PATRIMOINE

Bon à savoir :

• La région wallonne aide les propriétaires 
privés ou publics pour des travaux d’entretien, 
de réfection, de rénovation et de restauration 
des éléments du PPPW. Cette subvention peut 
atteindre 7500 €. 
http ://dgo4.spw.wallonie.be/DGATLP

• Liste du Petit Patrimoine Populaire de Wallonie  
https ://agencewallonnedupatrimoine.be/
proteger-le-petit-patrimoine-populaire-wallon/

• Cercle d’histoire de Messancy- Aubange 
www.messancy-histoire.be

• L’Asbl « Qualité village Wallonie » propose son 
soutien aux particuliers qui souhaitent réaliser 
des projets en rapport avec le patrimoine 
villageois. 
http ://www.qualitévillagewallonie.be/

• Pour savoir si un arbre ou une haie est 
repris dans la liste officielle établie par la 
Région wallonne, consultez le site : http ://
environnement.wallonie.be/dnf/arbres 
remarquables/
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PORTRAIT CLUB DE PÉTANQUE

Thierry Galerin, vous êtes le président du club de 
Pétanque de Longeau, pouvez-vous nous présenter 
l’association en quelques mots ?

À la base, nous avions à Longeau un club de Bi-cross. 
Il fut créé par Serge GOEDERT et Marcel GEORGES en 
1984 pour laisser place en 1992 à la Pétanque où ont 
rejoint Serge et Marcel, Paulette CLETTE, Alain EICHERS 
et Lorellla FIORETTI, Guy ALI et Nicole TOUCHEQUE 
ainsi que Georges GREGOIRE. 
À l’heure actuelle, le comité souhaite donner un aspect 
résolument familial tant au sens figuré qu’au sens propre. 
En effet, sur les 5 personnes que constituent le comité, 
3 sont issues du même noyau familial : Thierry, Jason 
et Sandrine Galerin. Frederic Robert et Pierrette Bastin. 
Ensemble, ils sont entrés dans le comité en 2017 suite 
au retrait de Marcel.

Quelle est la spécificité de l’association ?

Le club possède 23 terrains au total (dont 3 terrains à 
l’intérieur), sans compter les terrains communaux. Les 
terrains sont fermés et protégés. Nous avons également 
deux terrains de tir de précision. 
Nous proposons deux rendez-vous hebdomadaires : les 
vendredis pour tout un chacun, à partir de 19h30. Il y a, 
en général, 3 matchs individuels « à la mêlée ».

« À la mêlée, c’est-à-dire » ?

À la mêlée signifie qu’une partie se joue en doublettes, 
donc en équipe de deux. Chaque personne mise 3 euros. 
À la fin des trois matchs, les points sont comptabilisés de 
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manière individuelle et des lots sont attribués. L’idéal 
est de prendre son « jeu » de boules mais nous en 
avons quelques-uns à disposition.
Les mardis, c’est le même principe que le vendredi, 
sauf qu’il n’y a pas de mise et donc pas de lots. Les 
terrains sont ouverts à partir de 15h00. 
Les membres du club ne proposent pas à proprement 
parler d’initiation mais sont toujours disponibles pour 
donner quelques conseils. Nous sommes ouverts à 
tout le monde et nous souhaitons que tout se passe 
dans la convivialité. Des membres d’autres clubs 
viennent parfois « garder la main » avec le club de 
Longeau.
Le club est ouvert de mi-mars jusqu’octobre, aussi 
à l’intérieur. La plage horaire d’ouverture large est 
notre force, ainsi que nos 3 terrains couverts. Grace 
à cela, nous pouvons nous entrainer par tous les 
temps.

Quelle est l’actualité du club ?

Samedi 4 Avril 2020 Tournoi Officiel à partir de 
13h00 (Licence A ou B Obligatoire) Visite Libre et 
gratuite
Dimanche 19 Avril 2020 Championnat Provincial 
Doublettes Mixtes à partir de 9h00 (Licence A 
Obligatoire) Visite Libre et gratuite 
Vendredi 19 Juin 2020 Tournoi Doublettes en 
Nocturne (Inscription à partir de 19h00 Jeux à 
19h30) (Jeux ouvert à tous) Visite Libre et gratuite 
Vendredi 10 Juillet 2020 Tournoi Doublettes en 
Nocturne (Inscription à partir de 19h00 Jeux à 
19h30) (Jeux ouvert à tous) Visite Libre et gratuite 

Quelle est la différence entre une licence A et une 
licence B ?
La licence A permet de jouer à l’étranger (intéressant 
vu notre localisation territoriale) et sur des tournois 
« montants » c’est-à-dire provinciaux, fédéraux et 
nationaux. La licence B permet de jouer quelques 
matchs non montants.
Les deux licences assurent les joueurs via la fédération. 
Bar et petite restauration prévus à chaque fois.

Pourquoi s’implanter ici à Messancy ? En quoi 
Messancy est « spécial » ?
Nous avons profité de l’opportunité offerte par la 
commune qui voulait faire une belle place avec une 
plaine de jeux. La commune a proposé de mettre en 
place des terrains de pétanque.

Anniversaire des 10 ans du club
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CULTURE

Fête de la Musique
Le samedi 20 juin, rendez-vous au parc Mathelin pour la 5e édition de la Fête de la 
Musique ! La commission consultative de la culture est heureuse de vous présenter l’affiche 
de l’événement :

• Bal pour enfants
• Harmonie Royale de Wolkrange
• Albert Blues Band

• Les Brack Borthers
• PanKart
• Les Triplay

Nous avons voulu donner un ton festif à l’événement ! Notez dès à présent la date dans votre agenda. Pour 
vous tenir au courant de toutes les informations quant à cet événement, nous vous invitons à aimer la page 
facebook de la commission culturelle : « Commission culturelle Messancy »

Truelle destin, une sueur d’espoir
Compagnie En Chantier(s) avec François Berardino et Olivier Luppens. 
Dimanche 3 mai - 15h00
Au Centre Culturel d'Athus

Ciccio aux mains noires retrouve Victor aux mains blanches.
Deux solitudes, que même la langue sépare.
Pourtant on a parfois besoin d’autre chose que du produit de ses propres mains, non ?
Sur l’île en chantier, voici un Robinson qui attend son Vendredi pour finir la semaine 
et souffler un peu… Une histoire simple et belle, un éclat de rire qui traverse une mer 
de larmes.
Un travailleur installé face à un clandestin, sédentaire face au nomade. C’est le choc 
de deux mondes qui n’ont pour langue commune que le travail et l’action.
Sous vos yeux, s’édifient en parallèle la construction d’un lien entre les deux hommes, 
et celle, concrète, d’un échafaudage comme « maison éphémère ».
Les personnages « s’affrontent » sur des situations visuelles fortes, nées de l’utilisation 
détournée du matériel de chantier. Même le tas de sable réserve ses surprises…

Théâtre Durée : 50 minutes | Tarif unique : 4 €
Infos et réservations : 063 38 95 73 – animation@ccathus.be – www.ccathus.be
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CULTURE

Rencontres culturelles
Du 4 au 13 septembre 2020 auront lieu les Rencontres Culturelles. Les 
citoyens du sous-groupe de travail de la commission consultative de la 
culture lancent les appels suivants :

Vous souhaitez dynamiser 
votre village ? Vous souhaitez 
organiser un parcours d’artistes 
comme à Turpange en 2018 ? 
N’hésitez pas à nous contacter 
pour organiser cela.

Vous habitez la commune de 
Messancy et vous souhaitez ex-
poser vos peintures, vos photos, 
vos aquarelles, vos sculptures, … 
lors des Rencontres Culturelles ? 
Manifestez-vous auprès du ser-
vice culture et communication.

Nous prévoyons d’organiser 
une rétrospective de Lucienne 
Kruchten, peintre messancéenne. 
Nous sommes donc à la 
recherche de tableaux pour 
venir compléter ceux que nous 
avons déjà. Si vous souhaitez 
participer au projet et que 
vous seriez d’accord de mettre 
en prêt vos tableaux pendant 
deux semaines, merci de nous 
contacter également.

Exp’eau
Vous l’avez peut-être remarqué, le 
long de la liaison piétonne ont fleuri 
non pas de la végétation mais des 
bâches photo. 24 d’entre elles ont été 
mises à disposition par le PCDN de 
Habay, les 10 autres appartiennent 
au Contrat Rivière Semois-Chiers 
ASBL. N’hésitez pas à aller y jeter un 
œil, jusqu’au 6 avril.

Contact :
063/24.52.90
vanessa.rossignon@messancy.com
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Coronavirus – Document n°11 
 

 

Coronavirus 
Avis à la population 

 

 

 

 

Suite aux mesures prises par le gouvernement fédéral visant à freiner au maximum la 
pandémie du Coronavirus ou COVID-19 nous voulions rappeler combien il est important de 
les respecter. Nous sommes conscients que cela demande, de la part de tous, des efforts et 
de l’entraide.  

 

Ces mesures drastiques, comme l’a rappelé la première ministre, ont été prises en 
concertation avec les experts et les scientifiques. Il en va de la santé publique, du bien de 
tous, en particulier des personnes à risques. C’est pourquoi, l’ensemble du Collège 
communal souhaite faire appel à votre solidarité et à votre bienveillance. 

 

Puisse cette crise révéler et accentuer le côté solidaire et empathique de tout un chacun. 

 

Nous rappelons ici le site d’informations utiles : https://www.info-coronavirus.be/fr/ ou le 
numéro de téléphone 0800/14.689. 

 

Merci donc à vous qui prenez vos responsabilités et vos dispositions afin de tout mettre en 
œuvre pour mener à bien ce combat. 

 

Pour le Collège communal, 

 

(s) Benoit Wagner,         (s) Roger Kirsch 

Directeur Général,        Bourgmestre 

 


